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	La fête de Noël approche à grands pas, comme le rappellent les décorations et les nombreux préparatifs qui nous accaparent. En tant que catholiques, nous sommes invités à ne pas oublier l’essentiel : la célébration de la naissance du Seigneur Jésus. Lors de sa venue à Bethléem, ses parents n’avaient pas trouvé de logis et avaient dû se réfugier dans une étable; aujourd’hui nous pouvons accueillir le Seigneur en lui préparant dans nos cœurs une demeure digne de lui. A cet effet, le Sacrement de Pénitence ou du Pardon constitue une ressource fondamentale.

	Chers diocésaines et diocésains, je vous invite à redécouvrir et à célébrer le Sacrement du Pardon comme rencontre personnelle avec le Seigneur dans la personne de son prêtre. Jésus rencontrait en effet les gens de manière personnelle : Madeleine n’est pas Pierre ou Zachée. L’Église prolonge l’attitude de Jésus en administrant les sacrements à chaque personne individuellement, car chacune est unique. 

Notre époque est sensible aux relations interpersonnelles, au service personnalisé : avec le Sacrement du Pardon, nous disposons d’une possibilité exceptionnelle pour toucher ce qui constitue la réalité la plus intime de nos vies, leur trame fondamentale.

Le prêtre exerce en fait  un ministère similaire à celui du médecin, qui ne soigne pas des foules et ne prescrit pas le même médicament à tout le monde. Jésus lui-même évoque cette ressemblance : « Ce ne sont pas les gens bien portants qui ont besoin du médecin, mais les malades…. Car je suis venu appeler non pas les justes, mais les pécheurs » (Mt 9, 10-13). Le canon 978 § 1 reprend la même perspective : « Que le prêtre se souvienne, en entendant les confessions, que son rôle est à la fois celui d’un juge et celui d’un médecin, et qu’il a été constitué par Dieu ministre aussi bien de la miséricorde que de la justice divine, pour veiller à l’honneur de Dieu et au salut des âmes ». 

Le médecin croit la santé possible et il aide la personne à la retrouver; le prêtre croit à la sainteté et il aide ses frères et sœurs à y parvenir.

Lorsqu’il rencontre le médecin, le malade lui soumet ses problèmes, décrit les symptômes de son malaise; le médecin pose un jugement, un diagnostic : il identifie la maladie; il peut par la suite prescrire le médicament requis, proposer une intervention chirurgicale ou encore recommander un régime particulier ou des changements d’habitude; le médecin ne peut rien toutefois si le malade ne répond pas à ses propositions. 

Le prêtre agit de la même manière. La personne lui expose ses difficultés à vivre l’Évangile; elle fait ainsi la vérité sur elle-même; le prêtre propose un chemin de conversion, d’approfondissement du lien avec le Seigneur, en vue d’une plus grande cohérence de vie. 

La grande intervention thérapeutique, c’est la grâce du Sacrement du Pardon par laquelle le Seigneur communique son amour qui va au-delà de la faute et relance vers une vie meilleure.  

Puisse ce temps de l’Avent et de préparation spirituelle à Noël nous faire goûter les grâces de miséricorde que le Seigneur nous offre.



      Serge Poitras
    Évêque de Timmins


Fête de Saint André, apôtre
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